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Délibération N° 23-106  Acte publié le 23/11/2023 

    Présents 25 
Conseillers en exercice 36  Votants 35 

 
L’an 2023, le JEUDI 16 NOVEMBRE à 19h30, le conseil communautaire de Collines Isère Nord communauté, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire au siège de la communauté de communes, SOUS LA PRESIDENCE DE RENE PORRETTA, Président. 
Secrétaire de séance : Christine NOWAK. 
Présents : Mmes et MM ANGONIN Daniel, BADUFLE Christophe, BICHET Fabien, BOUQUET Isabelle, CARLES Michel, CASTAING 
Patrick, CAUQUIL Alain, CHARDON Véronique, CHASTAGNARET Martine, COCHARD Bernard, DELAY Monique, DEVAUX Vanessa, 
FASSINOT Christine, GASS-VERNAY Julie, GENDRIN Valérie, GIRERD-POTIN Albert, GROIX Brigitte, HIRTH Ludovic, HUGOU Isabelle, 
JULLIEN Bernard, MICHA-FRACHON Valérie, MUCCIARELLI Laurence, MUSTI Murielle, NEPLE Alain, NOWAK Christine, ORELLE 
Pierre-Louis, PORRETTA René, QUEMIN André, REVEYRAND Michel, REY Christian, ROSET Patrick, ROUSSEL Régis, TASCIOTTI 
Maryline, TERRY Joël, THOMAS Alexandra, VERNAY Aurélie. 

 

Nomenclature ACTES : 89 
D23-106 / MEDIATHEQUES INTERCOMMUNALES BONNEFAMILLE / ROCHE ET VALENCIN - 
MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

 
Depuis 2020, une réflexion progressive est menée sur les horaires d’ouverture au public du réseau des 
médiathèques.  
 
En 2023, une analyse statistique et de terrain a été réalisée au sein des médiathèques de                  
Bonnefamille / Roche et Valencin. Des horaires test ont été mis en place pendant 6 mois. Il convient 
aujourd’hui de les confirmer. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, DECIDE : 

- CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission Culture du 21/09/2023 ; 
- D’APPROUVER le changement des horaires d’ouverture au public des médiathèques de 

Bonnefamille / Roche et Valencin, à compter du 1er décembre 2023, comme récapitulé ci-après : 
 

 BONNEFAMILLE / ROCHE 
 Depuis 2020 Modification 2023 Observations 

Mardi 16h-18h 16h-18h30 

Peu de monde le mercredi après-midi. 
Décaler les horaires du mercredi après-midi 
au jeudi fin de journée pour correspondre à 
la sortie de l'école. Harmoniser les horaires 
sur l'ensemble de la semaine. 

Mercredi 10h-12h / 16h-18h30 10h-12h / 16h-18h30 

Jeudi   16h-18h30 

Vendredi     

Samedi 10h-12h   10h-12h   

Total heures 8h30 9h 

 
 VALENCIN 

 Depuis 2020 Modification 2023 Observations 

Mardi     

Equilibre avec les autres médiathèques 
similaires en population qui sont ouvertes 
10h/semaine. 

Mercredi 10h-12h / 14h-17h 10h-12h / 14h-18h30 

Jeudi     

Vendredi 16h-18h 16h-18h 

Samedi 9h-12h 9h-12h 

Total heures 9h 10h30 

 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La (le) Secrétaire de séance Le Président Pièces jointes : 
Christine NOWAK 

 

René PORRETTA  

 

Procurations : ANGONIN Daniel à REVEYRAND Michel 
BICHET Fabien à DELAY Monique 
CARLES Michel à ROUSSEL Régis 
CHARDON Véronique à COCHARD Bernard 
CHASTAGNARET Martine à NOWAK Christine 

GASS-VERNAY Julie à QUEMIN André 
GENDRIN Valérie à PORRETTA René 
HUGOU Isabelle à MUSTI Murielle 
ROSET Patrick à GIRERD-POTIN Albert 
TERRY Joël à CASTAING Patrick 


